
Convergeons avec les autres secteurs en lutte le 27 janvier ! 

Poursuivons et amplifions la mobilisation le 1er février par une 
journée nationale de grève et de manifestations du social et 

du médico-social ! 

RASSEMBLEMENT DEVANT LA MAISON DES ROSEAUX 11h30 

Rassemblement à SAINT-BRIEUC 

Place du Général de Gaulle 
(devant la Préfecture et le Conseil Départemental) 

 à 11h30 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Le 7 décembre, une journée de mobilisation a rassemblé plus de 50 000 professionnels du secteur social, 
médico-social et socio-éducatif. Malgré ces mobilisations historiques, le gouvernement n’a même pas 
daigné recevoir dignement une délégation, envoyant des représentants ne maîtrisant pas le sujet et sans 
aucune proposition. C’est inacceptable ! 

DANS LE PUBLIC COMME DANS LE PRIVÉ, LES CONSTATS SONT POURTANT CONNUS : 
 
 

Salaires en-dessous du Smic, 
salaires non revalorisés à la 

hauteur de nos diplômes et de nos 
qualifications : secteur déconsidéré 
depuis de longues années, absence 

de reconnaissance tant des 
qualifications que salariale, exclusion 
des mesures salariales du Ségur de 

la santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183 € pour toutes et tous sans contrepartie, pour un rattrapage général de 300 € 

 

Le maintien et amélioration de toutes nos conventions collectives 
 

  Augmentation de la valeur du point Un juste financement des structures 
 

Dégel du point d’indice pour la Fonction Publique La revalorisation des métiers du social et du médico-social 

 La fin des contrats précaires (interim, cdd à répétition, contractuels …) 
 

Des conditions de formation dignes 

  La fin de la marchandisation du travail social pour grand service public de l’action sociale et médico-sociale 
 

Un accès universel aux droits fondamentaux pour le public accueilli 
 

Les organisations syndicales CFE-CGC, CGT, FSU, SUD, CNT et FO action sociale ainsi que le groupe 
« rencontres du travail social en lutte» font un constat unanime : les professionnels du travail social malgré leurs 
différentes mobilisations, ne sont toujours pas entendus ! 

Face au mépris des pouvoirs publics, et des organisations patronales, il est indispensable de 
maintenir la pression et de faire entendre notre voix : Pour cela continuons à développer un 

rapport de force d’ampleur. 

Nos organisations appellent les salariés à se réunir partout en assemblées générales, définir leurs cahiers de revendications, 
interpeller leurs employeurs… 
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